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Cette année, la BDC rend hommage au
génie des entrepreneurs canadiens qui
transforment des idées révolutionnaires en
entreprises couronnées de succès. «Comme
les PME génèrent plus de la moitié des
emplois au pays, il est clair que la créativité
des entrepreneurs est l’une des forces 

qui permettent à l’économie canadienne
d’aller de l’avant, indique Edmée Métivier,
vice-présidente exécutive, Gestion intégrée
du risque et des ressources. Les entrepre-
neurs les plus prospères ne se reposent
jamais sur leurs lauriers et sont sans
cesse à l’affût d’occasions favorables.
C’est ce genre d’attitude qui permet 
à une entreprise de damer le pion à la
concurrence. »

Mais comment se hisse-t-on au sommet?
Selon Edmée Métivier, vous devez avant
tout vous assurer que votre entreprise «ne
reste pas immobile» et chercher sans

relâche de nouveaux marchés, de nouveaux
produits ou services et de nouvelles façons
d’améliorer votre capacité de répondre 
aux besoins de la clientèle. « Il faut, dans 
les trois cas, faire preuve de créativité.Avoir
une bonne idée ne suffit pas pour bâtir une
entreprise florissante et innovatrice. Le plus
dur est de décider si vous devez en créer une
de toutes pièces, acquérir une entreprise
déjà établie ou opter pour un partenariat.»

Mme Métivier ajoute que chacune de ces
options doit être examinée en tenant
compte des capacités internes de l’entre-
prise. «On constate aujourd’hui, par exem-
ple, qu’un nombre croissant d’entreprises
privilégient une stratégie de partenariat
pour accroître leur portée et élargir leur
offre ou combler les attentes des clients»,
dit-elle. Avant de choisir de partir de zéro,
d’acquérir une entreprise ou de trouver 
un associé, il est important d’avoir une
bonne idée de vos sphères de compétence.
«Souvenez-vous que vous pourriez payer

un prix très élevé en vous engageant 
trop avant dans des domaines que vous
maîtrisez mal», fait valoir Mme Métivier.

« Après avoir fait votre choix, indique 
celle-ci, vous devez définir clairement votre
stratégie de marketing. Établissez d’abord
comment vous voulez retenir l’attention des
clients, sans quoi vous pourriez gaspiller
beaucoup d’argent.Après tout, les décisions
d’achat de vos clients dépendent de
plusieurs critères (dernière expérience avec
votre entreprise, rapport qualité-prix, origi-
nalité et rareté de votre produit, etc.). En
sachant ce qui fait la force de votre marque,
vous pouvez cibler votre stratégie de mar-
keting de manière à vous tailler une place
de choix dans l’esprit des consommateurs.
Dans un monde où la clientèle est sollicitée
de toutes parts, cela revient à une chose:
se battre pour faire une forte impression sur 
le client.»
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CHAUSSURES GTX INTERNATIONAL INC. 

On pourrait dire qu’en choisissant sa carrière,
Linda Goulet a trouvé chaussure à son pied.
Vice-présidente de Chaussures GTX International,
une entreprise de Laval, au Québec, qui importe 
et distribue des chaussures, Mme Goulet travaille
dans cette industrie depuis l’âge de 15 ans.

«Même lorsque le succès vous sourit, vous devez toujours
penser aux lendemains. L’entreprise étant jeune, nous avons
dû nous demander ce qui nous attendait et quelle stratégie
nous devrions adopter pour l’avenir», indique Mme Goulet.

Chaussures GTX International a misé juste en obtenant les
droits de distribution au Canada des souliers GEOX, une
gamme révolutionnaire de chaussures dotées d’une semelle
en caoutchouc microperforée et d’une membrane respirante
qui gardent les pieds confortables et au sec. «Nous avons su
dès le début que cette technologie aurait un succès fou et
nous ne nous sommes pas trompés. Sans jeu de mots, rien 
ne lui arrive à la cheville !», de dire Mme Goulet. Aujourd’hui, la
marque GEOX, qui avait été mise au point à l’origine en Italie,
est vendue dans plus de 51 pays partout dans le monde.

«Quand vous croyez en quelque chose, vous n’avez pas le
temps de vous inquiéter des éventuels résultats, ajoute 
Mme Goulet. Un test préalable dans quelques-uns de nos magasins
a donné des résultats impressionnants.» Une fois l’équipe ras-
surée sur la validité du produit, l’entreprise a mis le paquet sur

la campagne de marketing. « Un marketing efficace doit 
être audacieux et minutieusement organisé », fait observer 
Mme Goulet. En plus de faire la publicité de GEOX dans 
les médias imprimés, l’entreprise a créé un site Web
(www.geoxcanada.com) qui présente aux consommateurs
des renseignements détaillés sur cette technologie.

Un bon conseil pour les nouvelles entreprises qui désirent
commercialiser leurs produits et services ? « Engagez des
experts pour vous aider. Dans notre cas, nous savions ce qui
fonctionnait bien en magasin, mais nous en savions moins sur
la façon de faire connaître notre produit aux consommateurs.
Tout bien considéré, nos investissements dans le marketing
rapportent gros », conclut Mme Goulet.

De gauche à droite : Annie Vadeboncoeur, directrice de comptes 
à la BDC, et Linda et Claude Goulet, respectivement vice-présidente
et président de Chaussures GTX International.

Les idées sont un actif de grande valeur pour les entreprises.
C’est de cette réflexion qu’est né le thème de la Semaine de 
la PME 2002 : Vous avez du génie. C’est de l’or en banque.

Un pas d’avance sur la concurrence
grâce au marketing

SEMAINE DE LA PME 2002

Consultez la page 8 pour connaître 
les activités de la Semaine 

de la PME qui se dérouleront 
dans votre région.

Une occasion rêvée de créer des réseaux 
et d’échanger des renseignements pour 

les entrepreneurs canadiens.

Pour plus de renseignements, visitez le site
www.semainedelapme.ca

ou composez sans frais le 1 888 INFO-BDC.
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SEMAINE DE LA PME 2002 

Vous avez du génie.
C’est de l’or en banque.

POSTES CANADA OFFRE AUX PME 
LA SOLUTION PME ENTREPRENEURMC

La solution PME EntrepreneurMC, la plus récente
innovation de Postes Canada qui s’adresse 
aux PME, est maintenant offerte au Québec.
La carte EntrepreneurMC permet aux clients 
PME de profiter du tarif offert aux PME par
Postes Canada et de réaliser ainsi des
économies moyennes de 5% par rapport au
tarif au comptoir chaque fois qu’ils utilisent
divers services d’expédition, notamment
Messageries prioritairesMC, XpresspostMC, Colis
standardMC, XpresspostMC É.-U. et PurolatorMC †

International.

BELLZINC.CA AIDE LES ENTREPRISES
À EXPLOITER LE POTENTIEL D’AFFAIRES
D’INTERNET

BellZinc.ca offre une myriade d’outils et de
services visant à aider les entreprises en crois-
sance à tirer parti des possibilités qu’offre
Internet. Ce site dispose d’outils d’affaires per-
mettant d’attirer les clients, dont un annuaire
commercial en ligne. Il donne aussi accès aux
produits et services d’un large éventail de
partenaires triés sur le volet, tels qu’Equifax,
ZingPC et GotMarketing, et à une boîte à outils
comptant plusieurs formulaires prêts à l’em-
ploi, des articles d’affaires et de nombreuses
autres ressources gratuites. www.bellzinc.ca

GÉREZ RAPIDEMENT VOS RISQUES DE CRÉDIT

Exportation et développement Canada (EDC)
offre deux services en ligne qui aident les
exportateurs à effectuer des vérifications sur
leurs acheteurs potentiels et à obtenir de 
l’assurance pour des transactions individuelles.
Grâce à la banque de données internationale
d’EDC, qui renferme des données sur 64 mil-
lions d’entreprises, Vérif-EXPORT vous permet
de vérifier si votre acheteur est assurable pour
le montant de la vente. ProtEXPORT vous 
permet d’obtenir sur-le-champ des estimations
de votre couverture, si votre acheteur est assu-
rable. Pour profiter de ces services, visitez-nous
à www.edc.ca/cyberservices
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Abraham Gesner a inventé le kérosène au milieu du 19e siècle. En 1922, Joseph-Armand Bombardier
mettait au point la première motoneige. Et le premier tramway électrique a été introduit à Ottawa
au début des années 1890 par Thomas Ahearn. Ces inventeurs canadiens sont à l’origine de décou-
vertes qui ont changé radicalement la vie des gens partout dans le monde. Bien que leurs trouvailles
touchent à des domaines bien différents, ils ont un point en commun : avoir su transformer une idée
de génie en une entreprise viable et dynamique.

Aujourd’hui plus que jamais, les propriétaires de PME mettent leur génie à profit pour développer
des entreprises florissantes, que ce soit en réalisant des percées dans le secteur de la biotechnolo-
gie, en raffinant leurs procédés de fabrication ou en modifiant leurs méthodes d’exportation. Ces
gagnants innovent également à l’intérieur de leurs entreprises en adoptant les dernières technolo-
gies, en élaborant des techniques de gestion rigoureuses et en encourageant la créativité de leurs
employés. Le présent numéro de Profit$ montre d’ailleurs clairement que les plus grands entrepre-
neurs canadiens continuent de trouver des moyens révolutionnaires de commercialiser leurs nou-
veaux produits et services, de créer des marques percutantes et d’améliorer le service à la clientèle.

Habituée à évoluer en fonction des besoins de ses clients, la BDC innove elle aussi en cherchant 
constamment à mieux travailler–par exemple, en améliorant son site Web pour toucher plus facilement
son marché et en rationalisant ses activités de manière à les rendre plus souples. La Banque est en
outre l’initiatrice de la Semaine de la PME. En plus de célébrer le succès des petites et moyennes
entreprises, cet événement fournit à leurs propriétaires une tribune idéale pour créer des réseaux et
partager des idées. J’en profite ici pour inviter tous les entrepreneurs canadiens à participer aux
activités qui auront lieu partout au pays au cours de cette semaine.

À l’occasion du lancement national de la Semaine de la PME, la BDC remettra les Prix aux jeunes
entrepreneurs de même que le Prix du mérite à l’exportation décerné par Exportation et développe-
ment Canada. Je tiens à féliciter tous les lauréats et lauréates. En grande première cette année,
ceux-ci seront conviés au Forum BDC, une séance de formation d’une journée, en compagnie 
de hauts dirigeants de la BDC et de personnalités du milieu universitaire et du monde des affaires.
Ces jeunes entrepreneurs extrêmement talentueux laissent entrevoir un avenir très prometteur pour
les PME du Canada. Ils peuvent compter sur la BDC pour contribuer à leur croissance et à leur
prospérité.

Michel Vennat
Président et chef de la direction
Banque de développement du Canada

M E S S A G E  D U  P R É S I D E N T

* Les commanditaires de la Semaine de la PMEMD 

sont responsables du contenu des nouvelles brèves.
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Dans un marché d’envergure mondiale
qui propose aux consommateurs un
éventail de choix quasi infini, le client
d’aujourd’hui peut se permettre d’être
« volage ». « Les entrepreneurs sont
confrontés à la perspective de renou-
veler sans cesse leurs produits et 
services et d’explorer de nouveaux
marchés afin de satisfaire des clients
toujours plus exigeants», fait observer
Edmée Métivier, vice-présidente exé-
cutive, Gestion intégrée du risque
et des ressources.

Quels sont donc les principaux points dont il faut tenir compte
quand on commercialise de nouveaux produits et services ? 
Mme Métivier donne les conseils suivants :

•Renseignez-vous au maximum sur votre marché. Une recherche
de base est un moyen très efficace de cerner des créneaux — et
qui ne coûte pas nécessairement une fortune; Internet, par exem-
ple, est un outil idéal pour explorer le marché.

•Évaluez les nouveaux produits et services que vous développez
selon le critère de l’innovation; demandez-vous : «Est-ce que
j’établis un nouveau standard pour ma clientèle?»

•Assurez-vous de bien positionner votre marque : demandez-vous
quelle impression de votre entreprise vous souhaitez que le client
retienne.

•Tenez-vous-en à votre image de marque même lorsque vous 
proposez de nouveaux produits : si votre marque est associée 
aux bas prix, continuez de cibler cette gamme de prix. Si, par
ailleurs, vous modifiez votre marque, assurez-vous d’en informer
clairement la clientèle.

•Dotez-vous des bonnes ressources ; si vous vous lancez dans 
de nouveaux secteurs d’activité, assurez-vous de donner à votre
personnel une formation en conséquence.

•Explorez de nouveaux marchés dans le cadre de partenariats ;
il peut être utile de faire équipe avec d’autres entreprises pour
offrir de nouveaux produits ou services. C’est aussi une façon
moins coûteuse pour les PME de profiter de nouvelles possibilités
et d’apprendre en cours de route.

•Faites appel à un réseau de distribution efficace pour commer-
cialiser votre produit.
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De nombreux entrepreneurs considèrent la gestion de l’image de marque comme une tendance en vogue auprès des très
grandes entreprises qui se disputent l’attention des consommateurs inconstants. De nos jours cependant, une solide stratégie 
de gestion des marques peut se révéler tout aussi pertinente pour les PME que pour les grandes entreprises.

Commercialisez votre génie :
mettre en marché de 
nouveaux produits et services 

VOUS CROYEZ AVOIR 
UNE IDÉE BREVETABLE ?
Si vous avez une bonne idée et songez à demander un brevet,
informez-vous du processus à suivre.
Voici quelques sites Web utiles : 
Base de données sur les brevets canadiens d’Industrie Canada

http://patents1.ic.gc.ca/intro-f.html

Loi canadienne sur les brevets
http://lois.justice.qc.ca/fr/p-4/13846.html

strategis.ic.gc.ca

Comment vous faire un nom en affaires :

l’importance 
de votre image de marque

«Dans un marché hautement concurren-
tiel, une gestion rigoureuse de l’image 
de marque constitue un moyen très 
efficace de transmettre votre proposition
de valeur à la clientèle, de générer des
revenus et de promouvoir la fidélité
envers vos produits et services», fait valoir
Bob Izsak, président d’Izsak Consulting de
Toronto, une société qui s’est donné pour
mission d’aider ses clients à commerciali-
ser leurs concepts d’affaires.

Qu’est-ce exactement que la gestion de
l’image de marque? «D’abord, une mar-
que est un atout précieux, que l’on ne
saurait réduire à un simple logo ou à une
simple désignation de produit, d’expli-
quer M. Izsak. Une marque englobe tous
les aspects de l’image d’une entreprise
qui contribuent à créer un attrait émotif
pour un produit ou un service. Votre logo
fait partie de votre image de marque.
Mais il en est de même de votre style 

rédactionnel, de votre utilisation de la
couleur, du style de vos présentations,
voire de la façon dont votre standardiste
répond aux appels. »

Quelques principes de base 
M. Izsak recommande chaudement aux
entrepreneurs en quête de stratégies 
de gestion des marques de rechercher l’avis
d’experts. Il n’en donne pas moins quelques
conseils judicieux aux jeunes entrepreneurs
soucieux d’établir leur image de marque:

•D’abord et avant tout, assurez-vous de
cibler clairement vos produits et services
avant d’investir dans des stratégies de
gestion des marques. En effet, certains
commettent l’erreur de trop dépenser 
au titre de l’image avant même d’avoir
bien positionné leur produit et défini leur 
politique concurrentielle.

•Au cours du processus de conception 
de votre image de marque, posez-vous
la question fondamentale suivante : que

voulez-vous que vos clients pensent 
de vos produits et services? Déterminez
la perception que vous souhaitez géné-
rer chez votre clientèle : jeunesse et
dynamisme, sentiment de respecter
l’environnement ; d’être un consomma-
teur avisé, etc.

•Utilisez cette information pour définir 
la proposition de valeur propre à votre
marque et mieux comprendre la façon
de l’établir sur le marché.

•Utilisez à cette fin les moyens de com-
munication les mieux adaptés à votre
entreprise : médias imprimés, télévision,
publicité sur le Web, etc.

•Reconnaissez que l’établissement d’une
marque exige du temps. Il est probable
que votre investissement ne soit pas
rentable du jour au lendemain ; l’objectif
à long terme, cependant, est l’adoption
par le consommateur et la fidélisation
de votre clientèle cible.

•Utilisez votre image de marque avec un
maximum d’uniformité. De préférence,
faites appel à un gestionnaire de mar-
ques qui veillera à ce que votre marque
soit utilisée avec rigueur et efficacité
dans les différents secteurs de votre
entreprise.

Pour lire la version détaillée de cet article,
allez à www.bdc.ca/fr/image.

VENEZ DÉCOUVRIR 
LE NOUVEAU SERVICE 
EN LIGNE DE LA BDC 
APPELÉ DEMANDER 
À UN SPÉCIALISTE

Le sujet du mois :
Établir votre image de marque.

Allez à l’adresse :
www.bdc.ca/fr/demander 

et un  
consultant en gestion du

Groupe-conseil de la BDC
répondra à vos questions.



Réinventer
le marché 
des jouets

THE  ORB  FACTORY  LTD.

L’invention est le moteur des affaires.
Prenons l’exemple de The Orb Factory
Ltd., une entreprise de conception et
de fabrication de jouets, de casse-tête
et d’objets artisanaux novateurs de
Halifax.

« À l’origine, le bouche à oreille nous 
a permis de nous faire connaître. On a
d’abord parlé de notre sphère céleste, sorte
de kaléidoscope de fil métallique incrusté
de billes dont la forme est modifiable 
à la main», fait observer Steven Kay, qui a
fondé l’entreprise en 1990. Le créateur 
de ce jouet unique, extrêmement prisé 
de ses collègues et amis, a vite constaté
qu’il avait le potentiel de lancer une entre-
prise rentable.

«Nous avons pris le pouls du marché, puis
nous avons agi, explique M. Kay. Nos jouets
ont toujours véhiculé un élément de magie et
de merveilleux. Aujourd’hui, The Orb Factory
propose des jouets qui se démarquent par 

la qualité de leur design, leurs propriétés
ludiques et leur valeur pédagogique.
Plusieurs de ses produits ont été primés
pour leur aspect novateur et non violent.

«C’est un marché très concurrentiel. Avec
le temps, nous avons appris à affronter 
les grandes entreprises de ce secteur, de
commenter M. Kay. Il faut savoir que les
gens sont plus portés à acheter des jouets
associés au dernier film-vedette, explique-t-il.
Notre principal défi consiste à mettre les
clients en contact avec nos produits. Une
fois cette étape franchie, nos concepts
novateurs peuvent les séduire», poursuit-il.
Une de nos stratégies clés a consisté 
à établir un réseau de distribution aux
États-Unis, rappelle M. Kay. Aujourd’hui,
nous exportons quelque 85% des produits
que nous vendons et nous sommes en
meilleure position pour pénétrer les marchés
mondiaux», conclut-il.
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De gauche à droite : Steven Kay, propriétaire-dessinateur, et Paul Higgins, directeur 
des ventes internationales

ÉCOUTEZ VOS CLIENTS : 
Faites preuve de génie en
matière de service à la clientèle 
Brian Moist, vice-président et directeur
de secteur de la BDC à Vancouver,
résume en ces termes l’un des princi-
paux défis que pose aujourd’hui le
service à la clientèle : «Si vous le leur
demandez, la plupart des entreprises
vous diront qu’elles tirent 80% de leur
bénéfice auprès de quelque 20% de
leur clientèle. Il est donc primordial 
de retenir ce segment de 20%».

Il n’est pas étonnant que les PME cana-
diennes consacrent temps et énergie 
à la recherche de nouvelles façons
d’améliorer leur service à la clientèle et
de fidéliser leurs clients.

M. Moist offre à cet égard les quelques
conseils suivants :

•Adoptez une démarche systématique
en matière de service à la clientèle.
Couchez votre politique sur papier 
et établissez un plan de relation
client. Conviez votre personnel à 
un remue-méninges sur les moyens 
à prendre pour faire en sorte que 
vos clients demeurent satisfaits : nou-
veaux avantages indirects, incitatifs
après-vente, etc.

•Faites un suivi régulier de votre rela-
tion avec vos clients. Demandez-vous
à quand remonte votre dernière 

conversation avec vos dix principaux
clients? Il importe d’établir des rela-
tions qui vont au-delà de la transac-
tion.

•Établissez des relations avec la 
clientèle à tous les niveaux de votre
entreprise. Par exemple, votre
acheteur entretient-il des rapports
harmonieux avec ses vis-à-vis chez
vos clients?

•Mettez en lumière toute lacune
éventuelle de votre service à la
clientèle (ex. vos employés ont-ils 
de la difficulté à établir des appels 
à froid?). Cela vous aidera à déter-
miner quel type de formation vous
devez fournir.

•Communiquez avec vos clients pour
faire en sorte qu’ils aient toujours
votre entreprise à l’esprit ; par exem-
ple, l’envoi régulier de bulletins d’in-
formation peut donner d’excellents
résultats.

•Désignez un responsable des rela-
tions clientèle afin de vous assurer
que vous tenez bel et bien vos
engagements de service.

Vous souhaitez que votre 
personnel vous aide à préserver
votre image de marque?

Adoptez des consignes
régissant l’utilisation 
de votre marque.
L’éditique fait désormais partie des ressources courantes d’une entre-
prise. Il s’ensuit que le personnel peut plus facilement accéder à votre
logo et autres ressources liées à votre image de marque. «La probabilité
qu’on modifie votre marque ou qu’on l’utilise à mauvais escient est donc
plus grande, fait observer M. Izsak. Vous avez consacré du temps et 
de l’argent à l’élaboration de votre image de marque. Il vous incombe
d’en protéger l’intégrité.»

Une façon efficace de le faire consiste à adopter des consignes relatives
à votre image de marque. Ces dernières aideront notamment vos
employés à comprendre les règles d’utilisation de votre logo et des 
composantes visuelles de votre image et à intégrer vos slogans dans 
des communications internes et externes. Même si les conseils de 
spécialistes en communications sont utiles, il importe que vos employés
aient accès à un guide de référence rapide sur les principes de base.

VOICI UNE COURTE LISTE DE CONTRÔLE RELATIVE À VOS CONSIGNES.
CELLES-CI DOIVENT :

❑ expliquer clairement la façon dont votre logo et votre slogan ont
été élaborés et préciser l’image que votre entreprise s’emploie 
à projeter ;

❑ indiquer qui est votre clientèle cible et quels sont ses attentes 
et son rapport à votre marque ;

❑ énoncer des règles strictes sur l’utilisation de votre logo et de
votre slogan (dimensions, emplacement, contexte, etc.) ;

❑ comporter des gabarits et préciser les applications de votre marque
et en stipuler les modalités d’utilisation dans les messages publi-
citaires, les publications, les communications internes, les présen-
tations, les promotions et les commandites, de même que sur les
enseignes et les emballages.



Rodger Cameron fait partie des
chanceux. Son entreprise, Cameron
Seafoods Ltd., a survécu à une impor-
tante perte financière. Il y a plusieurs
années, un client belge s'est placé
sous la loi de la protection de la 
faillite et M. Cameron a essuyé une
perte de 16000 $. «J'exportais depuis
moins d'un an et chaque dollar avait
une valeur capitale», se rappelle-t-il.

Il reconnaît avoir tiré de cette expéri-
ence une précieuse leçon sur les dan-
gers de l'autoassurance. Aujourd'hui,
Cameron Seafoods a des clients dans
10 pays, un chiffre d'affaires annuel
supérieur à 5 millions de dollars...
et une police d'assurance-comptes
clients d'Exportation et développe-
ment Canada (EDC), société d'État
canadienne qui offre des services de
financement du commerce interna-
tional et de gestion des risques.

L'autoassurance – provisionnement
permettant d'absorber une perte
éventuelle – immobilise des capitaux
qui pourraient autrement contribuer 
à l'expansion de l'entreprise. Quant à
l'assurance-comptes clients, les entre-
prises canadiennes reconnaissent 
de plus en plus qu'il s'agit de l'option
la plus attrayante.

EDC offre divers types de polices
comptes clients, qui permettent de
recouvrer 90 % de la valeur d'une
vente en cas de défaut de paiement
ou de faillite du client.

«Lorsqu'on examine le bilan d'une
entreprise type, on constate que les
actifs comme les immeubles, les
équipements et les véhicules sont
assurés, mais pas les comptes clients,
qui sont pourtant souvent le plus 
précieux élément d'actif », souligne
Keith Milloy, vice-président,Assurances
à court terme, à EDC.

«Compte tenu qu'il en coûte rela-
tivement peu pour assurer des
créances, il est déroutant de voir 
des entreprises courir un si grand
risque, une seule facture impayée
pouvant parfois mener à la ruine.
L'autoassurance, c'est une illusion. » 

Autre argument de taille, l'entreprise
protégée par une assurance-comptes
clients pourra souvent obtenir un
prêt bancaire pouvant atteindre 
90 % de la valeur des créances
assurées.

Pour en savoir plus au sujet de 
l'assurance-comptes clients d'EDC,
composez le 1 800 850-9626 
ou visitez le site www.edc.ca

6 1 888 INFO-BDC www.bdc.ca

L'illusion 
de l'autoassurance
Périlleux, les
comptes clients
non protégés!

Commanditaires de 

Il y a près de deux ans, la Banque Laurentienne et la BDC ont conclu une alliance
stratégique dans le but de mieux répondre aux besoins des PME canadiennes 
en leur donnant accès à une gamme plus vaste de produits financiers et de 
services de consultation.

Rappelons que cette entente vise surtout les petites et moyennes entreprises 
du secteur de la fabrication possédant une structure financière bien établie 
et désireuses d’accroître leurs ventes. Elle ouvre de nouvelles avenues aux 
entreprises qui ont des projets plus complexes et qui ont besoin de l’expertise 
et de la diversité de produits offertes par les deux institutions.

Les entreprises peuvent obtenir divers produits financiers et des services de 
consultation pour la réalisation de projets tels que l’acquisition de matériel et
d’outillage, l’augmentation de la productivité, le développement de marchés
nationaux et internationaux, l’acquisition de marques de commerce, de permis,
de brevets ou d’autres actifs incorporels.

La BDC et la BLC ont une approche centrée sur les besoins du client et cette
alliance, qui permet de réduire de façon importante le temps de réponse requis
pour une demande de financement, s’inscrit pleinement dans le cadre de cette
stratégie. Comme le précise Danièle Valiquette, vice-présidente adjointe,
Financement commercial, SFE : «Déjà, quand l’un des partenaires approuve 
un dossier, ça bonifie la demande et ça fait avancer les choses plus rapidement ;
on élimine ainsi bien des irritants. » 

Cette offre de service combinée est disponible dans toutes les succursales de la
BDC et de la BLC des principales zones métropolitaines au Canada.

Pour plus d’information, nous vous invitons à contacter Marlène Otis, vice-présidente,
Services Financiers aux Entreprises & Partenariats, au (514) 284-7939.
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La Banque Laurentienne et la 
Banque de développement du Canada :

En tandem



Pour prospérer, une entreprise doit faire
preuve d’innovation. Pour concurrencer
dans la même arène que les grandes
sociétés bien établies, les entreprises,
nouvelles ou petites, doivent explorer
toutes les avenues possibles afin de
joindre leur clientèle et atteindre leurs
objectifs de revenus.

Internet offre des opportunités concrètes
aux entreprises de petite et de grande
tailles. Pourtant, seule une partie d’en-
tre elles en profitent. Il est faux de croire
que la seule façon de faire de l’argent
sur Internet est d’effectuer des transac-
tions d’affaires en ligne. Il existe de nom-
breuses autres façons de faire prospérer
votre entreprise à l’aide d’Internet.

Vous pouvez, entre autres, inscrire votre
entreprise dans l’Annuaire commercial
BellZinc.ca, un annuaire en ligne d’en-
treprises situées au Canada et autour
du globe. En vous inscrivant dans 
cet annuaire commercial, vous portez
votre entreprise à l’attention de 250000
décideurs d’affaires, dont un bon nombre

en auraient ignoré l’existence autrement.
Cette inscription exige très peu d’in-
vestissement en matière d’argent et de
temps.

D’autre part, si votre entreprise dispose
d’un site Internet transactionnel, vous
pourriez envisager de l’inscrire à la
Place d’affaires en ligne BellZinc.ca. La
Place d’affaires attire un volume impor-
tant de clients et ne nécessite qu’un
investissement minime. Elle constitue
une vitrine idéale pour accroître la visi-
bilité des produits de votre entreprise.

Même les entreprises qui ne vendent
pas de produits ou services en ligne
peuvent bénéficier des nombreuses
ressources disponibles sur Internet.
BellZinc.ca diffuse des milliers d’articles
traitant de nombreux sujets d’affaires
que vous pouvez consulter à votre
guise. Inscrivez-vous pour recevoir 
nos bulletins électroniques et nous 
vous transmettrons par courriel, chaque
semaine ou chaque mois, des articles
d’affaires susceptibles de vous intéresser.

Abonnez-vous
à PROFIT$
ou à ePROFIT$*

Savoir innover en matière
d’affaires en ligne

la Semaine de la PME

La Semaine de la PME 2002, qui a lieu du 20 au 26 octobre, est le moment idéal
pour les Canadiennes et les Canadiens de rendre hommage à l’esprit d’innovation
des entrepreneurs. C’est aussi l’occasion pour les propriétaires de petites entreprises
d’échanger des idées et de découvrir de nouveaux moyens d’améliorer et de
développer leurs entreprises. Au cours de cette semaine, les entrepreneurs 
participeront à des activités, telles que des conférences, des foires commerciales,
des séminaires, des ateliers et des déjeuners d’affaires, au cours desquelles ils auront
la possibilité d’échanger des renseignements.

Diversification de l'économie de l'Ouest Canada (DEO) est fier d’être l’un des com-
manditaires nationaux de la Semaine de la PME. Le ministère continue d’appuyer
les petites entreprises par l’intermédiaire du Réseau de services aux entreprises de
l’Ouest canadien, qui compte plus de 100 points de service.

Les jeunes entrepreneurs de tout le Canada contribuent énormément au
développement économique du pays. Cette année, la Semaine de la PME leur
rendra un hommage particulier pour leur contribution.

Les Prix aux jeunes entrepreneurs, qui seront décernés le 21 octobre à Vancouver,
récompenseront de jeunes entrepreneurs pleins d’avenir de chaque province 
et territoire.

«Vos capacités et votre dynamisme aident à créer des emplois pour les Canadiennes
et les Canadiens et votre volonté de relever le défi de diriger une petite entreprise
renforce notre économie», a déclaré Stephen Owen, secrétaire d'État (Diversification
de l'économie de l'Ouest canadien) (Affaires indiennes et du Nord canadien).

DEO et ses partenaires (les Sociétés d’aide au développement des collectivités, les
bureaux de l’Initiative pour les femmes entrepreneurs, les Centres de services aux
entreprises du Canada et les Organisations francophones à vocation économique)
vous souhaitent à tous une bonne Semaine de la PME.

71 888 INFO-BDC www.bdc.ca

Pour recevoir Profit$ à compter 
de 2003 ou le nouveau bulletin 
électronique mensuel eProfit$,
inscrivez-vous directement en ligne
au www.bdc.ca ou appelez au 
1 888 INFO-BDC (1 888 463-6232). 

Vous pouvez également 
remplir le formulaire 
ci-joint et nous le retourner 
par télécopieur 
au 1 877 329-9232
ou par la poste 
à l’adresse suivante :

Service des Affaires publiques
Banque de développement du Canada
Édifice de la BDC
5, Place Ville Marie, bureau 400
Montréal (Québec) 
Canada  H3B 5E7

* Si vous vous êtes déjà abonné, vous n’avez pas à remplir 
le formulaire une deuxième fois.


